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Item, que lesdits maistres ne polront dorès en avant procérler
à l'auilition du compte de la dite confrarye qu'il n'y ayt
quattre eschevins pour le moins; lesquelz eschevins, avecll
les confrères qui se trouver y voldront, seront exprès au-
ilicteurs pour la garcle ile bien tle I'église.

Item, que par lesdits sieurs eschevins et lesclits maistres,
d'un accord et consentement mutuel sera et debvera estre
chascun an orri lonné, prins et assigné jour avecq place et l ieu
convenable, pour entendre et vacquier à l 'audition i luil i t
compte. A laquelle conclusion y sera aussy appelet leclit curet
pour y venir, se luy plaist, pour après en faire le rilénoncement
publicq au l ieu acoustumet.

Item, que, après ledit compte ainsy rendlu, tous les clers
tleniers qui y seront trouvés restans et sçeuz par lesdits mais-
tres demoreront, seront ei appartienilront au corps de laditte
église saint Julien pour estre clélivrez au mambourg cl'icelle
église, convertis et employés ainsy qu'il plaira auxdits sieurs
esehevins luy commaniler, comme ayans le régime clu tem-
porel d'icelle église. Et néantmoins out lesdits sieurs eschevins
consenty que les maistres de I'année subséquente, pour tant
plus commodieusement et sans dilation furnir aux sallaires,
mises et despens il'icelle aunée qu'il convient payer comptant,
puissent d'iceulx deniers retenir telle somme et quantité que
par extimation sera lors atlviset estre nécessiirer'soubz conili-
tion que ces cleniers ainsi retenus seront rendus et délivrez
auilit mambourg sy tost que lesilits maistres en seront rem-
plis au moyeu ile leur recepte, ou pour le plus tartl inconti-
nent lailitte année expirée, pour les employer ainsy que dessus,
pour, de Ià en avant, cle cbmpte en compte et d.'an en an, en
estre ainsy ruzet.

Et finablement, comme lesilits maistres crainiloient, que la
dévotion polroit au temps advenir refroiclir, et par conséquent
partie des messes et suffraiges cle la ilitte confrarye décliner,
aucuns ilesdits sieurs eschevins, telz que Jacques de Ie Sille,
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Pierre Le \Maitte, Jacques Desplut et Julien Belhoste, pour
en toute partie clonner contentement auxdits maistres et t lé-
monstrer combien i lz avoient la chose présente pour recom.
mantlée, auroient promis, et, dès maintenant pour alors, pro-
mettoient en leur propre et privé nom, advenant le déclin
desclittes messes, fonder en perpétuité quattre d'icelles messes,
chascun d'eulx une, et en faire et donner suffisante ypotecq.

Tout lequel traicté et appointement en tous ses pointz et
articles cy-clessus déclarés lesdittes parties d'une part et
d'aultre, chascune en son droit et respectivement pour eulx et
leurs successeurs, ont promis de bonne foy furnir, observer et
entretenir à tousjours, inviolablement, meismement les re-
congnoistre par devant la court à Mons, s'il est besoing, sur
'ung 

florin Carolus d'or cle paine, obligés in forma.
Iait le xe jour du mois de mars, l'an mil cinq cent et

soixante deux. Présents maistre Michiel de Bouchie, George
Scorye et Charles Bidaul, hommes de fiefz de la comté cle
Haynau et court de Mons, tesmoins.

Extrait d'un registre intitul6 z Rccucil, itre pluisî,eurt
orilonnances ct ailois tenus pour lc bien, police ct utilité
de la aille d'.dth, fol. 144 et svv., aux archives de la
ville d'Âth. - La copie de ce document nous a été com.
muniquée par Em. Fourdin, archiviste de la ville d'Âth.

PnocuneuoN DoNNÉn pen LEs x,ELrGrEUx DE LA Cnenrnnuss

on Csnncg, rnùs DE TouB,NAr.

Jean de'W'erchin, seigneur de Chercq et sénéchal
du Hainaut, fonda, en 1375, une chartreuse de 20 cel-
lules dans la paroisse de Saint.André de Chercq. I-,e
chapitre de Tournai, qui possédait le patronage de
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Chercq, autorisa cette fondation , \e 2 avril 1377, à la
demande du frère Guillaume, prieur de la Grande
Chartreuse près de Grenoble. Lre 4 juin de Ia même
année, l'évêque de Tournai, Philippe d'Arbois, posa la
première pierre de l'église du monastère qui fut con-
sacrée, en 1384, par Pierre d.'Anxay, son successeuï
sur le siége épiscopal de Tournai. Le monastère fut
considérablement agrandi en 1415. En I478, il fut
pil lé, et, en 1566, incendié par les gueux. Trois ans
après cette dernière catastrophe il se releva de ses
cendres

La chartreuse de ChercQ, supprimée par Joseph II,
fut vendue et dénroïie. Sur son emplacement s'élève
aujourd'hui une maison de campagne.

t 3  ma j  t496 .

Sachent tous ceulx qui eesf, escript verront ou ofront que:
par clevant le mayeur et les eschevins rle la vil le de Vies-Condet,
chy clesoubs nommés, des tenutes du fief' d'e Ï,e Motte ouclit
l ieu, se comparurent personnèlement vénérables,, discrètes eb
religieuses.personnes. darnp, Jehan, Vereeke, à, ce j.our prieur et
prtoeureur de 1f691,15e, et monastère d,u, 1\{ont.Seinct-Àndrieu
emprès Tournay, de I 'ordre des Chartroux , et avecque lui
messeigneurs les religieux et tout. le convent tle ladicte église
et de là endroit, de leur boinez volentés, sains constrainte
r:omisent et establirent souffissament, pour eulx et en leurs
Iroûr's, et pour et ou norn' de ladict'e église ef monastère, leur
frères et bien aûés ilaùrp' Jehan Vereeke, d,âmp Jacke tlu
Poont, religieux et procureur de ladicte église et en ladicte
église, Jannin Vanden Dale , Janrrin Commines à Va-
l 'enchines, Pieraert Garret, Jacques de Brustelle, maistre
Àllain Glory, Gil lart Rumont à Rengies, Jacquemart du'
Brucque, Jehan Dorimus, Jehan Leigois, Hackin du Bruc."
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que, Pieraert Lengles, Robert i le Maude, chanttone de condet,

too, .o.umble oog, lr* pluisieurs et chascun dl' iaux par lui

seul et pour Ie tout, en tel manière et condicion que l 'un ne

soit menre, de I 'aultre, mesdis seigneurz prieur et convent

donnèrent plain pooir, auctoritet . i Inuo,l.tent par espécial

pour ahireter. et déshireter, cle demander, requerre, kachier,

pour.ieo*ier toutes les tlebtes, censes, leuwiers, clroittures,

possessions et revenues, que mesclis seigneurz et leurdicte

église ont et avoir porront partout en laclicte vil le, terroit,

justice et seignourie de vies-conilet, et cle mettre le main à

lous leurz biens. Asquelz devant dit establis, et r:hascun

d, iaux seul  et  pour le tout ,  mest l is  seigneurs et  convent ont

donnet plain pooir et mandlement espéciel de adjourner et

clamer sur les héritaiges et l ieux, qui rentes ou aultrez rede'

vances leur pueent et polront devoir, de rétraire à héritaigez

par faulte rle rentes, cle cens ou aultrez droittures, si avant

qo. loix rl ira; et yceulx héritaiges u aultrez clonner arière à

rente, à retourz ou à main ferme, ensy que boin IeUr sam-

blera, cle aiuwezz faire recouriler, de tesmoings proiluire, et de

toutes manières de claings faire, qui polront servir pour les

besoingnes et affaires cle mesdis seigneurs et clroit de ladicte

église, de dire as clenierz rile vente d'iretages, cle sommotrfo3r

d;ajourner clecranta renfochiés, touttes fois que mestierz sera, de

cherquemaners, de bonner6 et cherquemanage dlemander contre

tous marchissans, se besoings est, cle bail l ier et l ivret quit-

tances i le tout ce que par eulx ou I 'un d'eux rechut en sera,

et généralement de outant pooir faire que mesclis seigneurz

priàur et convent feroint et faire poroint, se présens y estoint.

rl Menre, moindre.
2\  Aiuwez,  ardes,  redevances.
É1 Sommonre,  avert i r .
r l  Crant ,  consentement,  autor isat ion.
sl Cherquemaner, ftxet les bornes d'une terre.
6l Bonner, borner, poser des bornes,
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parmy le boin compte que lerlit establit ou li ung il'iaux

,.rooi tenut ile faire à mestlis seigtteurz prieur et convent

donner pooir et auctoritet asclis establis, pour eulx et en leur

nom et pour ledicte église, asdis clamp Jehan Vereeke,

damp Jacque du Pont, Jannin vanden Dale, Jannin com-

miner, Pieraert Garret, Jacques de Brustelle, maistre Allain

Glory, Gil lart Rumont, Jacquemart i lu Brucque, Jehan Do-

iimus, Jehan Leigois, I lackin rlu Brucque, Pieraert Lengles,

Robert ile Maucle, channone de contlet, et à chascun d'iaux

seul et pour le tout, pour eulx et leurclicte église, leurz biens,

héritaiges, rentes , possessions et revenues poursieuwir,

dlemandler, warder et aiuwes faire recorcler, loy enthamer,

poursieuwier et atendre, prenclre et aceptei, une fois ou plui-

sieurs, se mestierz est, t le faire procluctionz el monstrances,

tant par tesmoings séculerS comme par aiuwes, chartreze cùr'

tulaiiez, rolles et aultrez manières des escrips servans ile

forme de proesve, cle faire toutes manières de reproces et

salvations, et touttes aultrez remonstrances et alégacions

prieur et convent, meismez feroint et faire poroint, si pIé-

sens y estoint, soit pour waignier ou.pour prendre, jusques

en fin de eause. Car tout ce que par lesdis establis, les

aucuns ou l'un cl'iaux seul et pour le tout, en sera fait,

.procéclet ou procuret et exploitiet, mesdis seigneurz prieur

et convent tle ledicte église promisent et euurent enconvent

à tenir et à avoir pour ferme et estable à tous jourz, et oussy

payer et acomplir le jugiet, se mestier est. Et quant à che

mesdis seigneurs prieur et convent looèrent et gréèrent que

on s'en tenist et tiengrre à yaux et à leur partout, et sur

l,obligation de tous leurs biens, où qu'il fuissent, sans riens
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aller à l'encontre par eulx ne par aultruy. Et ces présens
pooirs cluront jusques à leur rappiel souffissanment fait. A ces
establissemens faire en la manière que dit est, furent comme
eschevins ile ladicte ville cle Vies-Conclet Symon Rlasseu,
Colart Lebrun, Àndlrieu Pasquier, Jehan Locquet et Jehan
Pacquier comme meyeur iles tenures duilit fief clel Motte en
lail icte vil le de Vies-Condet, qui par nom des eschevins et par
nom de tesmoings les en appella.

Ce fu fait en le ville cle Che,rcque par pièce de terre souffis-
sanment empruntée, I 'an mille quatre cens, le xii j" jour de
mois de may, I 'an i i i j* '  et, seize.

Original sur parchemin, sceau enlevé, dans les archives

:;,lffiï #.ïï.,iï'.î; fiiï]ienr 
nous a éré

Docuunwrs RELATTFS Â uNE coNTRovEB,sE ENTRE LE MÀGrsrr,ÀT
ET LEs cEÂNorNEs DE Serlit-GnRMÂrN ToucrraNT r,a pnÉ-
sÉencn DÂNs LEs oFFrcEs DU crr^prrnn on SerNrn-Wauonu,
a MoNs.

3 avr i l  {6t3.

Sur la remonstrance présentée aux Àrchii lucqz en leur con-
seil privé de la part des chanoinesses et personnes de l 'église
et chapitre madame Saincte-trVauldru de la ville de Mons en
Haynnau, que depuis soixante-cinq ans ou environ elles au-
roient faict accommoder cles nouvelles formes au cceur il'icelle
église pour y seoir et placher, ensamble deux bancqz d.'esci-
nerie, pour y asseoir sept personnes en ehasque d'iceulx, du
costel gauche entrant auilict cæur, l'ung approcheant le grand
autel où se sont accoustumé seoir et placher les rloTen et
chanoines cle l'église monsieur saincb-Germain d'icelle ville,
comme chappellains et vicaires desrlictes chauoinesses et sub-


